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4.1. DEMANDE D’UTILISATION 

 

Les armateurs qui désirent utiliser l’aire de réparation navale doivent adresser une demande écrite préalable 

au gestionnaire et remplir le contrat-type tel qu©il figure en annexe 2. 

La demande doit être signée par l’armateur ou son représentant accrédité et contenir les renseignements ci-

après : 
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·  Désignation du navire, et son immatriculation, 

·  Ses dimensions et jauge officielles avec dossier comprenant plans et abaques du navire, détail des 

appendices et des quilles antiroulis, 

·  Son tirant d’eau avant et arrière à la présentation, 

·  Le poids approximatif du navire lège ou en état de jauge normale d’armement à la pêche et, au cas 

où le gestionnaire du port autoriserait la montée du navire partiellement surchargé, le poids de la 

surcharge, 

·  Le jour pour lequel l’usage de l’élévateur est demandé, 

·  La durée du séjour sur le terre-plein,�

·  � � � 
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Les demandes signées par des chantiers de réparations ou d’autres personnes non accréditées par 

l©armateur ne sont pas admises. 

 

Les demandes sont inscrites dans l’ordre de leur production sur un registre. � � � � � � �� 	 � � � � � � � � � � � �� � � � �	 �� � � �
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Il sera remis à l’armateur, ou à son représentant, une fiche indiquant la date prévisionnelle de l’opération. 

Cette date peut être modifiée par le gestionnaire moyennant un préavis de 24 heures. 

 

La désignation des postes à quai (zones d©attente dédiées à la réparation navale, situées à proximité de la 

darse) appartient à l©exploitant, en accord avec la capitainerie. Aucun usager n©est admis à stationner en 

dehors des places désignées dans les conditions susmentionnées sous peine de poursuites. 

�

4.2. ORGANISATION DES MISES A DISPOSITION 
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pas facturé pour la durée de stationnement supplémentaire liée à ces circonstances. 
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4.3. CALENDRIER D’UTILISATION 
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4.4. CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 

 

Sauf les cas d©urgence évoqués à l©article 4.2, les dispositions générales suivantes s©appliquent. 

 

Le gestionnaire a le droit de refuser l’admission sur l’aire de réparation navale d’un navire en raison, soit de 

son état, soit de la fourniture de renseignements incomplets ou manifestement erronés, soit de conditions 

météorologiques défavorables.  

 

Les armateurs ou leurs représentants sont tenus d’assister aux opérations de levage et d©attinage de 

leurs navires. 

 

La sortie et la mise à l’eau des navires se font les jours ouvrables, pendant les heures de travail usuelles. 

Toutefois, le � � � 	 �� � � � �� � � � � � 	 � � � �� � � � � � � � 	 � � � � � � � � 
 � � L � � � � � � � � � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � � � � � � � #���

�� �� � � � �� 	 ��� �� 	 �� � � � �� �� �
 � * � � � � � 	 �� � � �
 � � � � � 	 �� � �� � �tarif (article 12.1). 

 

Les armateurs, ou leurs représentants, doivent mettre à la disposition de l’agent du gestionnaire assurant les 

responsabilités de chef de l’équipe affectée à l’utilisation de l’élévateur tous les renseignements dont celui-ci 

pourrait avoir besoin pour assurer un bon attinage. 

 

Les armateurs, ou leurs représentants, doivent se conformer aux instructions du chef de l’équipe affectée 

aux responsabilités de manœuvre de l’élévateur, en particulier pour le réglage du tirant d’eau, du lest ou de 

la cargaison des navires présentés et pour les manœuvres à effectuer à la montée et à la descente. 
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Le responsable de l’exploitation de l’élévateur leur indique le nombre d’hommes de l’équipage dont la 

présence est jugée nécessaire pour assurer la manœuvre. Le navire doit être muni des amarres, des 

défenses et matériels propres à assurer la sécurité pendant les opérations de levage. Le chef de l’équipe 

affectée à la manœuvre de l’élévateur pourra demander et l’armateur sera tenu de lui fournir un schéma 

indiquant les dimensions, la différence des tirants d’eau et les formes des parties inférieures de la coque. 

L©entrée ou la sortie de la darse doit se faire propulseurs débrayés. 

 

S’il le juge nécessaire et en particulier pour une première sortie d’eau sur l’aire de réparation, le chef de 

l’équipe pourra demander le concours d’un plongeur pour s’assurer du bon positionnement des sangles. Le 

surcoût de cette intervention sera à la charge de l’armateur. 

 

4.5. SUSPENSION DES OPERATIONS 
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en demeure effectuée par un agent du gestionnaire et à laquelle il ne serait pas fait droit dans le délai que 

celui-ci indiquerait, ce matériel serait enlevé par les soins du gestionnaire aux frais de l’armateur. 
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12.1. TARIFS, TAXES ET PAIEMENT 

 

Les tarifs des prestations effectuées par le gestionnaire et montants des taxes de séjour tels qu©ils figurent 

en annexe 3 sont détaillés dans le barème des tarifs d’outillage et de services de la concession en vigueur. 

Ces tarifs d©outillage sont revus tous les ans et approuvés par l©autorité concédante. 
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Dans le cas où l’armateur souhaiterait utiliser les installations de l’aire de réparation au-delà des horaires 

normaux de travail, une majoration de 50 % des tarifs sera appliquée. 

 

Les droits, taxes et frais accessoires sont dus et payés par le signataire de la demande avant l’établissement 

des cales en vue de l’échouage du navire. 
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